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faveur de sa i.tle, la jeune Zétia-Hermance Lelong, pour 
l ' inst i tut ion des sourdes-muettes de Lille. Cette demande 
est renvoyée à l 'examen des 4e et I re commissions. 

L o g e m e n t s i n s a l u b r e s 
Le Conseil vole l 'homologation de dix-sept rapports sur 

les logements insalubres , avec cette meution que les tra
v a u x nécessaires seront exécutés par les intéressés dans 
le M i l d 'un mois. 

C a i s s e d e s é c o l e * 
M. le Maire donne lecture du budget supplémentaire 

de I8'.i.ï pour la caisse des écoles et su r lequel le Conseil 
doit donner sou avis . 

Les recet tes s 'élèvent à la somme de 141,096 fr. 57 c. 
les dépenses à celle de 43,613 fr. 71. d'où un excédent 
de 88,480 fr. " I . Le Conseil approuve ce bwlgat s ins 
observat ion. 

S e r v i c e d e s e a u x 
il. Pcnget a présenté un menu ir-> a n a r réclamer .'ei 

honorai res auxquels il prétend avoir dioit cl a intcnti 
u n e action contre les villes de. Hoahaix et de Tourcoing 
La demande il'atilo: satton de plaider, pour t fendre le 
in térê ts rlo la ville cen t r e celle action, est a i v o n l i e pai 
le Conseil muuicipal . 

S o r i c t é i - d e s e c o u r s tn i i t i i i -1* 
Jusqu'à prt'st nt,I<"\- »o,'iéli's de secours mutuels auîori 

sées par l 'hlat , n 'avisent jamais réclamé la fourniture 
des l ivrets et registres que la Mlle doit leur d .nne i 
«ra l is de p a r l a M du 26 murs USX La Maéi lee do eelli 
disposit ion ayan t é té demandé par plusieurs sociétés dt 
secours mutue l s , le Conseil renvoie c^tte question : 
l 'examen de la première commission, qui lixera lecrédil 
à a l louer . 

S e c o u r t » e t s u b s i d e » 
H, le Maire doune lecture d 'une let tre , du il» ju in der

nier , par laquelle M. lo Préfet r e f a i s d 'approuver le 
vole d 'une somme de ïuO francs velue par le Conseil 
pour venir en aide au suridicat des ouvriers Messes, vic
t imes de la faillite de la Compagnie de Te.rrcnoire, groupe 
île Bessègcs. M. le Maire prie le Couseil de lui donner acte 
de celte comniunical ion. 

I M I I I K M 
M. DKRZI;I.I.E.Cependant plus de vingi consei i sonl voté, 

comme nous, des secours qui ont Ma approuvés par le 
P r é f e t . . . — M . Ut MAIIIK. Parfai tement, c'est quarante» 
hu i t conseils qui ont voté 4e» s i cou i s . nous avons pré-
seulé à ce sujet des observations au Préfet, qui vient de 
main ten i r sa décis ion.— M. D w a U , Pourtant , lorsque 
M. Jules Guesde a interpellé, à la Chambre, à c-: propos, 
le ministre lui a répondu que ce n'élai t pas possible el 
qu 'on avait dû se t r o m p e r . . . — M. I.K .M.uni:. Oui, cesl 
vra i , mais que voulez vous, le l 'réfel maint ient sa lettre 
île refus. 

M. Daajou-LB. C e s l du parti-pris; on n-lablil des indem 
mies aux curés el on préfet républicain interdit le vote 
d 'une somme de ÏIK) francs à de pauvres o u v r i e r s ! Cesl 
a rb i t ra i re , et on dit que le cléricalisme est l 'ennemi ! — 
M. Wia iAnr . Il faut inaiutenir lo v o t e ! — M. u t kUlaK. 
Vous l'avez déjà fait .' — M.STIL.VNB. Cependant, le Préfet 
c'est un |Uif t . . . 

h t le Conseil proteste tout eu donnant ;u-(c de la com
munica t ion . 

A s s i t t a u c e m é d i c a l e g r a t u i t e 
La loi de I*'.'.'! oblige les uninicipalilos à i a t t a l t e r le 

-ervice médical ï i a l i i l . Celte loi a (ait dern iè remeul 
l'objet d'un rapport au Conseil général par M. Ilron, d é -
pulé de Tourcoing. La coiiiuiissioii spéciale, composée 
des membres du bureau de bienfaisance;*! des Hospices, 
a émis le vieu que cette loi ne Mit pas appliquée à l i « i -
baix , n 'en voyant pas la nécessité. Le Conseil a clé du 
même av is . 

I C à t i m e n l s c o m m u n a u x 
i n projet est à l 'étude pour la construct ion d 'une t'eu-

nc- in l i rmer ie a la ferme de. réboamge, rue Deen*ir.e.Cette 
écurie serait exchis ivemeut réserves aux chevaux 
• l l s é t l . 

L'examen du projet est renvoyé aux 3eel Ira commis
sions. Lo Conseil vole ensui te la réception ilélinilive des 
t ravaux nécessités par la t ransformation des calorifères 
do '.~ salie des apparei ls dess icalear t de la Condition 
publique et pour la réfection de la toi ture îles bas-cotes 
•lu Cynmas.e municipal , il approuve également l l iouiulo-
galion d 'une police d 'assurance d 'un bât iment commu
n a l . 

V o i r i e m u n i c i p a l e 
Le projet de construct ion d 'un tronçon d é g o û t , place 

d u Commerce, est renvoyé à l 'examen des aine el I r e 
Commissions. Le Conseil adopte le marché conclu avec 
M. Jucquement pour la fourni ture de bouches d 'égoul 
de 0m04 destinées à l 'arrosage et pouvant servir aussi à 
a l imenter les pompes à incendie. 

Les condit ions de ce marché paraissant avantageuses 
p o i r la Ville le Conseil vote leur approbat ion. 

M. Labbe, en t repreneur , chargé de l 'enlrolien des 
chaussées de la voirie u iba ine el des chemins vicinaux, 
é tan t décédé, le contrat en t re lui et la Ville pourrai t ê t re 
résilié de plein droit ; mais ses héri t iers demandent à 
cont inuer l 'entreprise et comme M. Laine a toujours 
donné satisfaction à la Ville, M. le Maire prie le Conseil 
do bien vouloir accepter la proposition des hérit iers. 

M. WICHART demande le renvoi de cette quest ion à 
l 'examen de la commission des t r avaux . — II. Ii'isoimv 
est d u même avis . — M DIBUBCU demande pourquoi ou 
laisse t ra îner des tas de pavés dans la Grande Hue. — M. 
le Maire répond que cela n 'a aucun rappor t avec la 
ques t ion discutée cl quo la Grande Hue est une route 
dépa r t emen ta le . 

f ina lement , la proposition des héri t iers Labbe deman 
dan t la cont inuat ion de l 'entreprise est îenvoyéo a u x :ii 
et Ire Commissions. 

RAPPORTS DES COMMISSIONS 
• - a l i m e n t s c o m m u n a u x 

Demande de construction du pacilton extrême dû l'aile 
ijnuchc de l 'Hulrl Dieu. — Dans u u e précédente séance, 
li Conseil avai t renvoyé a l 'examen des I re , Je et 4e 
commiss ions la demande de la commission adminis t ra t ive 
des Hospices tendant à faire cons t ru i re un nouveau pa
vil lon, par sui te de l ' insutlisauce des locaux de l'Hôtcl-
u icu . 

que lques membres de ces commiss ions o a l été désignés 
à l 'ellet d 'étudier sur place l 'opportuni té de celle dé
niait le. Ceux qui ont é té chargés de cel te mission esli-
meut , d'accord avec la Commission adminis t ra t ive des 
Hospices, qu'i l y a lieu de compléter le plan d 'ensemble 
de l'Hôtel Dieu, en re l iaut les deux parl ies de l'aile 
«anche, qu i sout ac tuel lement séparées par un baraque
ment qui tombe, de vétusté . 

Lo rappor teur , M. Penant , propose donc : d 'approuver 
les p lans et devis dressés par M. l 'architecte, directeur du 
service des Bâtiments c o m m u n a u x ; de décider que les 
t r a v a u x feront l'objet d 'une adjudication spéciale ; eutiii 
de voter, pour leur exécut ion, un crédit de 18,000 francs 
qui sera impute su r les ressources disponibles de l 'art icle 
113 du budget primitif de l 'exercice ltW3, par suite de 
l 'a journement de la construct ion de l 'établissement des 
bains do la rue de Home. — Adopté. 

S e c o u r s e t s u b s i d e s . C o m i t é \ a d a u d 
J'riiirinde d'un subside pour l'érection du monument 

Xudtiud. — M. C. Stienue donne lecture du rapport sui
v a n t : 

••• Citoyens, le comité qui s'est formé à lloubaix en rue de 
réunir les ressources nécessaires pour élever nu monument à la 
mémoire du chansonnier Nadaud, a demandé au Conseil mu
nicipal de s'a.>socîer a sou o-uvre au moyen d'une .-.ubvculion 
ii "filiale de quatre mille francs. 

>> lléja, par une délibération en date du 7 juillet 1*'.»3, vous 
avczinjutre l'intérêt que vous portiez a cette question, en 
concédant, pour le niuuument dont il s'agit, un emplacement 
gratuit au parc de barbieux. 

>< Tenant compte de ces dispositions premières, votre Com
mission n'hésite pas a se prononcer en faveur de la demande 
qui vous est soumise aujourd'hui : seulement, elle estime que 
ta libéralité de la ville doit se borner a une subvention de 
MB-.) franc*. Si nous sommes d'avis que cette dernière somme 
constitue un maximum qui ne doit point être dépassé, nous 
pettsoas, en m une temps, qu? la ville de lloubaix ne peut 
faut moins jrour une o-uvre importante qui est destinée à 
•total d'un monument artistique d'une valeur incontestable. 

•» D'autre paît, nous ue devons point oublie que Nadaud a 
enrichi le Musée de lloubaix d'une collection très intéressante 
et très laiSMtante à la fois, d'œuvres mïuinales de Maîtres. 
qui acquerront, avec le temps, une valeur inestimable et qu 
ce litre, son souvenir se recommande tou*. particulièrement à 
notre attention. 

» En conséquence, nous avons l'honneur de vous proposer 
de voter une >onlme de deux mille flancs à titre de SOIIM rip 
lion pour réfection du monument Nadaud. Cette somme, qui 
devra . l i e mandatée au nom du Président du Comile.M 
Henry liossnt, sera imputée sous forme de virement de crédit. 
sur l'article 113 du budget primitif de 1893. (Etablissement de 
bains, rue de llomci. » 

M. COUPEZ fait r emarquer que les hommes i l lustres 
sont ra res à l loubaix. Puisqu'il n 'y eu a q u ' u n i s e u l , d i t -
il . ou peut bieu lui voler 4.000 francs. — H STIK.VM. 
t rouve q u ' u n subside de 2.000 francs est suftisant. — .M. 
C e i r a . Mais, c'est le seul h o m m e q u i . . . — H. STIUNNE. 
L'est possible, mais il eu viendra d ' a u t r e s ! U'aillears.ie 
m o n u m e n t se ra t rès bieu si tué au parc b a r b i e u x . . . — 
Après une observat ion de M. le Maire, le Conseil adople 
la résolut ion présentée par la Commission. 

V o i r i e , m u n i c i p a l e 
Classement et mise en MA de viabilité des rues de 

liampierre et Ampère. — Le Conseil, su r la proposition 
de M. Houcherio, rappor teur , approuve rengagement 
soiiseril à la date du 4 mai 189o p a r l e s propriétaires 
n v i r a i n s et vote le c lassement au rélûCT urbain de la 
partie do la i lie de banipierru, comprise en t re le boule
vard de ll-aure paire et le canal de Floubaix. Le projet 
des t r avaux s'élève à la somme de 26.000 francs. La part 
con t r ibu t ive des r iverains est évaluée à 17.333 fr. 33. 

Le classement et la mise en état de viabil i té de la rue 
Ampère sont également approuvés . 

Ilan général d'alignement, feuilles n" là 6 de la sec-
lion. J. — M. A Horet, rappor teur , propose a u Conseil 
d 'approuver le plan général d 'al ignement su ivan t , e t d'é-
iiielt'rc le vœu que la rédaction de ce plan soit poursui
vie le plus rapidement possible. 

Section /. ire feuille. — l" Hue du Fouteuoy.— l a . Pau coupé 
de 3'-o' de développement. 3-5-7-9. Alignements actuels conser 
vc . u-13. Pan coupé de 3»0.) de développement. 43 15 Aligne 
îneiil di oïl 15-17- Pau coupé de ;-On de developtiement. t - t 
P in cou ié de 3«00 de dèvelopiiemeiit. 4-6-8. Alignements ac 
îiiels conservés, mil . Alignement droit. 10 l î 14. Alignement? 
•ictnels conservés. IC-18. Pau coupé actuellement conservé. 18-
?<>. Alignement droit. iO-Sr». Pan coupé de 3»0d de développe 
l 7 t k M Bichard-I^noir. — 16-1-3-:.. Alignements actuels con
servés 7 9 1113. Alignements actuels conserves i i - | Aligne
ment a l ucl conserve. M . Pan coupé de 3-00 de développe 

" ^ " k u e de la Fosse-aux-Chénes. - î 5 7-91113-15-17. Ahgne-
mei . " ' O I , K ' , 'oetervès. 17-19. Alignemeutdroit. lu i l . Aligne
ment actuel conservé. « S I . an coupe de 3-00 de développe
ment 2S-*7*( 31. Ahgiumc..ts actuels conserves 31-33. Pan 
roune de 3"*0 de déiel. 'pi»ment. «-8-éu<tt-f-. Alignement, 
actuels conservés. 14-16 et 18-10. Pans coupés de 3-00 de déve

loppement, m-ï i Î4-2C. Aiignementa aemeis conservés, -jo-sg. i offert pour u n e superficie de 94 mètres environ, propose j 
Alignement droit. 4-30-33-3.-36-38. Alignements actuels eon- " 

4- Rue de la Chapelle Carette. — ï-4bis. Pau coupe de 3 - 00 
de dèveloiiueuieut. V-o. Alignement actuel conservé. 6-8. Ali

ment droit. 8-10-li. Alignements actuels conservés •--
Prolongement de l'alignement iu-lî, 14-16. Paii coupé de 5»O0 
de développement. 1-3. l'an coupé de 3»00 de aéyeloupemeut 

_ 7-9 lob'is. Alignements actuels conservés. 7uis-4. Alignement 
actuel conservé. 13-1.VI7. Alignements actuels conservés.., 

4- Hue Cuvellc. — 3 1. Prolongement de I ahgnem»nt 3 1. 
1-3. \liguement actuel conservé. 3-5. Prolongement de l'aligne
ment 1-3. 5 7 bis. Alignement actuel conservé. î5-i-4-6-8-10 bis. 

t- Hue de Hlaii.-heniaille. — !-'-. Alignement actuel conservé 
3 5 et 7-9 Pans cou pés de 3"00 de développement 9-11. Aligne
ment actuel conserve. U-13 et iâ-LIbis. Pans coupés de 3»00 de 
dèvelO|ipcinent. M-:-».. Alîtuemciita actuels conservés. - ' 
l'an c.iipé de •>' 11 de developpeinent. s-17. Aligilenient ac 

Alignements actuels conscr-

M. LE MAIRE. La C h a m b r i d e Commerce est u n e société dant , 
d 'autoriser I 'administralion à trai ter avec U. l ieunion ' comme une a u t r e . . . Elle est très profitable a u x p e t i t s . . . 
sur les bases indiquées. (Ropporleur : M. Wichart) . — | — M . D E B Z E L U Î . N o n t . . . Je ne volerai pas le crédit , car 
Adopté 

de Tournai o. _ Catherine Glirsqnièie, 71 ans. «ans I fr. pour prix sansauenne espèce de retenue, et .te 0,50 c. pour 
profession, rue des ('.Imiufis « 3 . — Clémence Cattcau. 38 ,-ns. tons frais. Poule unique à 0.10 c Pontes farultalive» depuis 
couturière, sentier du Cimbale i î . — ftaimond Charlotte, 66 | 0.15 c. juw|iie 10 francs. (Métrages Vandenberghe.)_ 

. ou de développement. 8 10-1J. Alignements actuels conser 

duels conservés. i2i\. Pi ctuel 

7 Hue Arcliimède. — 3 4 et 

8- Bue de la Rondelle. — 5-7. Pan conpè de 3 m. 00 de déve-
lupiem-mt. 7 16. Ali'.'nen.ent actuel conservé. 6 8. Pan coupé de 
l i ~ 

9- Hue de Toareoinc. 
<eivés. 10 1* el 11 ICI' 
16-18 Ht Alignements i 
conservé. , _ 

ScrNos I. te Feuille. — i« Hue de lYrsaitagr. — 1-3. Pan 
couiié de 3-ou de développement. S 5 II 13. Aliuneineiit droit. 
".7 et ii-ii. Pans c a p e s de 3-no de développement. t>ftlet 
17-19. Pans coupes de imoil de développement. 19-îl. Abgne-
inenl actuel conserve 31 i'.l. |>au coupe de 3nn'il de develoli-
pesnenl. 4-4. Alignement actuel conservé. 6 8. l'an coupé de 

mO-. de développement. 8 1(1. Alignement droit île point 8 
e t situé sur la droite 4-10). 1(112 11 Alignements actuels con
servé-. 1C I8*r-2i. Alignements actuels conservés. 

%> Hue des Lignes. — 1-3. Alignement actuel conservé. 3-a et 
7-9. Pans coupés de 3m(K> de développement. •-! 1-13. Aligne-

-'-• ni.".. Pan coiipede :iimm de dévelop-
,. Il- .. i ellfine-ii ervés. i-4. Pan 
., . , . , . . . , . ', r. 1 12 1, Alignements 

• , c».,{.- ne-.eloppement. 

pé de 3mOO . . . 
ictnels conserv. . !'. !i 

.1» Hue des Ecole 
Pau coupe de 3m'ln île 

Aie rluel , 
actuels conser-

Voir la feuille 1 de la section ti 

5-. Hue de I 
conservés. 

6- Hue du Kontenoy 
7- Hue du Pavs cl de la Posse-aux-uiien» - i a. eau cou 

de3*01l de développement. 3-5. Proliee-. ... • lahguenic 
du prcsbvlére ic.te ,.iu.lie de la rue 'in ' • .• . AliKnenn 
Iroii. 7-16 et i l 9. Alignements acl ••'•- • • • s 4-4. P 
coupe de U» de develoii.emenl. 4 6. pi ; . •• .1 de laligi 
menl 6 8. (-8-10 1-2 \* Alignements actuel ,. c e s . 

•- Hue du Vieil-Abreuvoir. —(Voir la I nilU J de la s 
lion Ki. 

Ncrlion /. 3e fenill*. t Hue N..UI. - I ). Alignement l 
tuel conservé. - - 3 . |.is-7his ybis. Pans coupes de 3-UO de dé. 
lo|.piment. — 9bis 11 13-15. Alignements actuels conservés. 
15 17 bis et l'J-ll. Pans coupes de 3~(l(l de développement. 
11-Ï3 Alignement actuel conservé. — î ' - i " . l'an coupe de !• 
de développement.— 21 Pan coupé de 3"'0n de dêvelopi 

Alignement droit. — 6-8-m-li. I'; npés de 3IDOn de 

eloppeme 
i Hue de là tiare. 

le Pau coupé de in 
Alignements vrtuels 

— »-'.-6-8. Aliguemenls conservés. — lo
in de développement. - - 12 1! bis 14-1-4. 
conservés. — IK -JU -22 24-ïll. Aliglu ment 
l-'.l 3 7. Alignements actuels conserves.— 

lié de 3ni50 de développement. — 11-13 13. Ali
gnements a d m i s conservés. - 17 19. Pan coupé de 3in50 de 
" loppemeul. 19-19.1 -I9.i-'.«.:i 21. Migm nient drnil, — ttï3 

coupe actuel onserve. -2:1 -27. Pan coupe de 3m5u de ileve-
loppeineiit. — J7-inus--.9. Allfliemi-nt droit. — • * l'an 

pè de lasM de developpeni ut. 3333. l'an cuupe actuel 
conserve. 

K- Rue de l'Espérance. 1-3. Pan coupé de 3,n0 i de dévelop
pement. 3-3 7-9-11-11. Alignements actuels conseil es. -2 4. Pan 
oupéde 3mO0 de ilévcluppcinciit. 4 6 s 1 >. Alignenieuts actuels 
oii-ervès. — lu U il IV 18. Pans coupes de 3nm • de develop-
lenienl. 16 IS -20. Alignemeiits actuels conservés. *0-*3-4'i et îli. 

3niiHt de développ 
duel 28-30. l'.l 

- (Vl 

,1e de eloppv 

Hue des Champ». — (Voir la feuille 4 delà section !.. 
.'.•• Hue Mont -Georges. — (Voir la feuille .1 de !:. -e-ll.in .II. 
6̂  Hue de l'Hospice - 5bis-8bis. Piolongemenl de l'nlig 

lient Nhis-x. 7-14. Alignement droit. I4|I0. Pan c .npede 3l.Hld 
le développement. 7bis-10. Parallèle à IjmOJ de l'aligiieineut 
his-8. 8IHS-S. Alignement droit. ! l l et I 1.1. Alignement droit, 
les alignements 9-2 el 1-13 font partie d'une droite partant 
l'un point délini dans la feuille î de la section J et tangente 
r iiiie.lrconrereure de liinOd de rayon avant son centre au 

13 13,Pan coupé de 3m(K) de développement 

Création des ressources des chemins vicinaux pour 
l'année i S 9 t 3 . — Le Conseil, sur la proposition de M. 
Délélrez, rapporteur , a r rê te le budget du service vicinal 
pour l 'année 1896 à 54,028 francs en receltes et en dé
penses. 

L e s f a b r i q u e s d e s p a r o i s s e s 
Par application de l 'art. 70 de la loi municipale du 5 

avril 1884, le Conseil donue u u avis favorable a u x 
comptes administrat i fs et de gestion de l 'année 1894,aux 
budgets supplémentaires de 1895 et a u x budgets primitifs 
de 1896 présentés par les fabriques des paroisses Saint-
Maitiu, Noire Usine, Saint-Joseph, du Sacré-Coiur et du 
SainlSépulcrc . Ces documents paraissent au Couseil ré
gul ièrement établis, sauf ceux du conseil presbytêral du 
culte réformé, qui , du reste, ont fait l'objet d 'une déli
bération moiivec. 

M o n t - d e - P i é t é 
Compte de 1H91 : budget supplémentaire de 18<J5. — 

Dans sa séance du 31 mai dernier , le Conseil a confié à 
la Commission de» finances, dont M. Coupez est le rap
porteur, l 'examen des comptes administrat i f et de 
gestion de l 'exercic; 189S, ainsi que le budget supplé 
menlaire de l 'année ta'J.'i, en ce qui concerne le Mont-de-
Piété. 

Le Conseil donne un avis favorable a ces comptes , qui 
présentent les résultai :: '. ; 

ltecelles, 1.169 S 
Excédent des recellr-

Le budget supplé . , 
23o.4i0 fr. 67: en d.o ~-

t o n . . . 

. fr. 63. 
i i . 67. 
• elles. 
o l r . 67. 

: . ' > ' . • . • 

une délibération prise 
-cil avait 
- d i l i t 
Cornu 

•té l'admi-
•ssaires 
lo ibaix 

uidi 
inenl 

t'ivVit ou d'une si.'... 
d'entente ucec la CJutm i d 
d'un emplacement. - li.ins 
•l.ile du 7 déceii.li.-.IS9'i. le 
IlisLalioll mUllielpale à Utl 
p e u empocher la Clnvnlir 
il 'éUblir et d'exploiter, eilu-
i.oiiiiemcnt en coiicurieuci 
municipal . 

Mas . en approuvant ce qui avait été fait \. le Maire, 
pi. al. ibîement à celte délibération, le Consci avait indi 
qu • qu'il n'élait point hostile à uu arrangeini ni amiable . 
• i c. i yrraiigeim lit pouvai t se faire avec la Chambre 
U i. • n m m sans que le budget municipal eût t rop i. 

en soiiili ir . 
ii-s il.il. renies réunions que I 'administral ion nninici-

p. e : eues avec la Chambre de commerce,il est résul té , 
soi - - e r v e d e l 'approbation du Conseil u n rapport doul 
vo; i • . i n l i m 

n i ! : \ ille fera construire et mettre eu exploitation dans 
un délai maximum de deux ans, une nouvelle Condition lf 
bhque à llouhaix. L'emplacement de cet êlablissenu 
choisi par nue IV" ~ 
trois 
Ville 

celles h 
lanvier 

brutes réalisées par la Ville, du chef des 
n- du r, .ii.lilionnement. de là UiU sur les jminon f,a 
i el de "2(1 U|0 sur l'excèdent de MaMO francs de re 
•nies. Cette subvention sera servie à u — p l u du 1er 

n n aad-Cbèmln. — (Vi 

et sV*J 

r la 

Alignements 

Ue à de la sec-

tucls con

tinu K 
Sccti 

le l'ai 

le Nationale. —- 14-17 et 18 19. Alignements actuels 
l*-15et 1617 bis. Alignements actuels conserves. 

Hue du Vieil-Abreuvoir. — (Voir la feuille 5 de la sec-

ii f. 4e feuille.— 1- Hue de l'Aima. — 1-3. Prolongement 
uemeut 3-5. 3-5-7-9-11 Alignements actuels conservés, 

i. Pan coupe de 3 m. oo de développement. 4 6 8 Alignements 
tuels conservés. 8 lu et 1-2-14. Pans coupes de 3 iu.no de déve

loppement. 14 16-18. Alignements actuels conservés. 18-ai. Pan 
pé de 3 m. 00 de développement. 
• Hue de l'Alouette. — 1-3 5. Alignements actuels conservés. 
Parallèle à 1J"0Q de l'alignement 0 16.7-9 et U-13. Pans 

pes de .e-Oi! de développement 13-13. Alignement actuel 
serve. 15 17. Prolongement de l'alignement 13-15. 17-19. Pau 
pè de 3.1.00 de développement, i-'.. l'an coupé de 3n> 0 de 
eloppeinent. v-6 Alignement actuel conservé 68 14-to. 

. . .gnement droit. 8 10 et 12-14. Pans coupés de 3™00 de déve-
loiipetnenl. 16-18 el ïu-22. Pans coupés de 3™00 de développe
ment. 22 24. Alignement actuel conservé. 24 26. Pan coupe de 
3»un de développement. 

3- Une des Champs. — 1-3 Pan coupé de 3-00 de développe
ment. 3 5. Alignement actuel conservé 5-7 et 9-11. Pans cou
pés dessoude développement. 11-13. Alignement artnet con
servé. 13-15 et 17-19. Pans coupés de 3*00 de développement 
19-21-23-23. Alignements actuels conservés 2-4. pan coupé de 
3".00de développement, 1 6. Alignement actuel conservé. 6-8 et 
1D-12. Pans coupés da 3°.00 ne développement. 12-14. Aligne
ment actuel conservé. 14 16. Prolongement de l'alignement 

4. I6-1S. Pan coupé de 3'»50 de développement. 
Rue du Chemin de Fer. — (Voir la feuille 3 de la sec

tion I). 
3* Hue de l'Espérance. — 17-20 et 11-12. Aliguemenls actuels 

conservés. 13-18 et 9bisiO.AIignemenls actuels conser.'es. 9bis 9. 
Piolongemenl de l'alignement 10 9bi 

lo. Alignements aciucls 

3-7-9 11-13. Alignements 

6- Biié Jules Dereguaucourt. 9-12 et 7 
onservés. 
7 Ruedu Graiid-Cliemin. — 1-3-2 cl 

ictnèts conservés. 
Stdion 1. ôme Feuille. — I» Hue de l'Aima.— 1-3.AI 
tuel conservé. 5-7-9-11-13. Alignements actuel 

ncment 
ves. 13-

13. Pan coupé de aiiiiHl de développement. 2-4 et 6-8. Alignc-
neiits actuels conservés. S-10 et 12 14. Pans coupés de 3m00 de 
lèveloppement. 14 10 et î±i\. Alignements actuels conservés. 

16 18 et 2n-22. Pans coupés de 3ml)0 de dévelo|ipement. 2V-26. 
Pan coupe dé i.uitMl de développement. 

2 Hue de Haocbenuune. — i-3. Pan coupé de 3»00de déve
loppement. — 3-5 Alignement actuel conservé. — 5-7 et 9-11. 
" ns coupés de 3».">9 de développement. —11-13. Alignement 

tuel conservé. — 13-15. Prolongement de l'alignement u-13. 
15-17 et 19-21. Pans coupes de 3™IKI de développement. — 21-

_ Alignement actuel conserve. — 23-25 et 27-29. Pans coupés 
de 3...1VO de développement. 29 31. Alignement actuel conservé. 
31-33 et 33-37. Pans coupés de 3»00 de développement. 37-39-41. 
Vlignements actuels conservés. 41-43. Pau coupé de 3°.00 de dé
veloppement. 4-6. Pan coupé de 3iu!i0 de développement. 6-8 
Mignement actuel conservé. 8-10 et 12-14. Pans coupés de 3nl50 
le développement. 14-16. Prolongement de l'alignement 18-1 " 
16-18. Alignement actuel conserve, tx 20 et 22 24. Pans cou|)ès 
de 3ni00 de dévetoppeajent. 21 26 et 32 34. Alignements actuels 
conservés. 26 28 et 30-32. Pans coupes de 3min1 de développe
ment. 40-42-44-46 et 52-54. Alignements actuels conservés. 34-36 
et 38-4». Pans coupés de 3mOO de développement. 46-48 et 50-52. 
Pans coupes de 3m00 de développement. 54-36 et 58-60. Pans 
coupés de 3mO0 de développement. 

3- Hue Saint-Etienne. — 1-3 Pan coupé de 3in00 de dévelop-
liement. 3 5 et 11-13. Alignements actuels conservés. 5-7 et 9-11. 
Pans coupés de 3mO0 de développement. 13 15 et 17-19. Pans 
coupés de 3m00 de développaient. 19-21. Prolongement de 
l'alignement 23-21. 21-23 Alignement actuel conserve. 23-25 et 
27-29. Pans coupes de 3lii50 ,ie développement. 29-31. Al 

udera une subvention fixe de 23.nuo franc, 
a la i,hatitliie de Commerce, sur les recettes brutes du Coudi 
IK émeut, pendant l'année (8 '5. 

» En échange, la Chambre de Commerce renonce formelle 
ment à construire, exploiter ou patronner une Condition 
l'oblique, dans toule l'étendue de sa cirronscript 

» La coiiveutir il intervenir entre la Ville et la Chambre de 
Coininerc.- sera faite pour une durée de trente années, à comji 
1er du jour de l'ouverture du Conditionnement projeté. .» 

Pour donner un commencement de suite a cet accord, 
les pail les se sout mises à la recherche d 'un emplace 
ment pour le bureau de condi t ionnement projeté : elles 
ont choisi ensemble un lorrain qui se t rouve situé place 
l 'aniherbe, à l 'intersection du boulevard de Heaiirepanc 
ei de la rue Manga. Ce ter ra in , qui a une superficie de 
9,311 mètres envi ron, est cédé par la famille Alfred Motte 
à raison de vingt francs le mètre ut i le ; son acquis i t ion 
par la Vilio eurai t pour conséquence d 'empêcher le pro
longement, récemment volé, de la rue Leverrier , en t re 
la rue Mongo et le boulevard de Heaurepaire. 

Avant de saisir le Conseil de la question, d a n s l 'état 
où elle se t rouve «c tae l lemeat , l 'adminis t ra t ion a cru 
devoir consulter officieusement la commission compé
tente sur l 'arrangement provisoire in te rvenu entre elle 
et la Chambre de commerce, ainsi que sur l 'acquisit ion 
de remp 'accu .cn t dont il s'agit. 

Avant de donner la parole au rappor teur , M. le Maire 
donne lecture d 'une lettre de protestation qu'il a reçue 
de I Entrepôt et des Magasins Généraux de Paris . 

M. le Maire croit qu' i l n 'y a pas lieu de tenir compte 
de ces observat ions, qui , dit-i l , doivent être considérées 
comme purement platoniques. Il propose au Conseil 
d'opposer une lin de non-recevoir à la prolestal iou. 

M. C O C P Ï Z , rappor teur , di t que le vole d u rappor t sera 
le rejet de la protestat ion. 

H. THKUIN demande lo vole avan t la leclure du rappor t . 
Celte proposition est adoptée, et , à l 'uuaii ' inilé, le Conseil 
rejet te les observat ions de l 'Entrepôt de Par is . 

Voici l 'opinion de la Commission, dont M. A. Coupez 
est rappor teur : 

m En principe, nous avons la conviction que la Condition 
ublique actuelle, exception faite des magasins qui sont insur-
sants ci. qui peuvent être agrandis facilement, est à même. 
e répondre à tous les besoins présents: ce que nous admet-
ons, c'est qu'elle se trouve jilacée sur un point excentrique du 

territoire de lloubaix et qu'elle nécessite, par cela même, des 
'rais dé transport plus onéreux et une perte de temps plus 
ensible pour sa clientèle. Mais il convient d'ajouter que cet 

emplacement, que nous trouvons beaucoup trop éloigné du 
centre, n'a été adopté par la ville qu'après av is conforme de ta 
Chambre de commerce. 

Quoi qu'il en soit, cette considération d'eloignement nous 
amène à approuver l'engagement pris par le Maire d'établir 

n second Conditionnement sur un point plus central; mais 
u mais ne partageons plus sa manière de voir, c'e-t en ce qui 
ouceme l'importance de la subvention a accorder à la Cliam-
re de Commerce. Nous voulons bien reconnaître que cette 

dernière n'a pas de budget, et que, par suite, elle ne peut ni 
qui lui appartient, ni atteindre tes résultats qui 

doivent être le but de son activité. Mais il ne s'ensuit pas que 
devions sacrifier à son profit tous les autres intérêts dont 

nous avons la charge. 
.. L'arrangement tel qu'on nous le présente est de nature à 

;rever le budget de 75 a 80.000 francs par an, non compris le 
ubside à accorder à la Chambre de Commerce. Cette somme 
onstitue déjà, comme vous le voyez, une assez lourde charge 

pour les contribuables, sans qu'il soit nécessaire de l'aggraver 
- ij par une subvention dont l'importance est v raiment.trut 

1 profitera aux g r o s ! . . • Ivous ne sommes pas venus ici 
pour cela ! . . — M. COUPEZ. Ce n'est plus discuter I . . . 
Vous vous emballez I . . . Oa dirait , ci toyen Derzelle, que 
vous parlez pour la galerie ! . . . — M. DERZELLE (avec for
ce). Vous n'avez pas le droit de me s u s p e c t e r ! . . . 

M. LE MAIRE. En voilà assez, voyous I . . . 11 faut voter 
ia somme, c'est mou a v i s . . . Ce que la Chambre de Com
merce demande, c'est une subvent iou pour établ ir des 
comptoirs dans les c o l o n i e s ! . . . Vous nous mettez le 
couteau sous la gorge t . . . — M. DERZELLE. NOUS ne som
mes pas forcés de voter I . . . — M. LE MAIRE. C'est possi
ble I. . . Mais nous ne sommes pas uon plus forcés d 'être 
ici I . . — II, DERZELLE. Les bourgeois uni bien le moyen 
do payer ! . . . — M. LE MAIBK. OUI t . . . Mais, personnelle
ment, ils ne le ferom pas I Dans toutes les villes, le 
municipalités donnent aux Chambres de Commerce des 
subventions pour leur permet t re d'établir des Comptoirs 
dans les colonies ! 

SI. CAHI'ENTIBH. Pourquoi donc a lors n'a-t on pas 
demandé un subside aux adminis t ra t ions qui nous onl 
précédé f Kst-ce parce que nous sommes socialistes qu 'on 
veut lions forcer à p a y u Y... —• M. LE MAIRE, Je n'ai 
qu 'une c l i o e à dire : si le rapport de la commission n'est 
pas approuvé, ce sera une perte pour la Ville 1 

On procède au vote, à mains levées. Par 17 voix contre 
S, les conclusions du rapport sout adoptées. 

CouMC-il d e i ' r u d h o m n i e s 

Demandes diverses. — M. Hervé Milbéo, adjoint au 
maire, donne lecture du rapport suivant : 

« Citoyens, la demande que vous a adressée M. le Président 
du Conseil des prud'hommes et donl vous avez reçu commu
nication, dans votre séance du 31 mai dernier, porte surquatre 
points. 

» En ce qui concerne les deux premiers points : renouvelle
ment des insignes u . - cotise! 1er.s prud'hommes et attribution 

médaille romineinorative a ceux d'entre eux qui sortent 
d'exercice, votre Ire commis.ion n'a pas les éléments nécessai
res pour en apprécier le mérite: elle est donc d'avis qu'il ne 
soit statue a leur égard que lorsque de [dus amjiles informa
tions auront été prises 

u La troisième partie de la demande de M. le Président du 
Conseil de Puni h,mimes esi relative » l'allocation d'une in-
demuité aux Conseillers patrons au même titre qu'aux Con
seillers ouvriers. Celle demi nde s'appuie sur une décision du 
Conseil d Etat, en date du 2< jinllci 1894. de laquelle il résulte 
que les allocations votées par les Conseils municipaux en fa-
verf des Conseillers Prud'hommes ne sont i-eguliéiés qu'au
tant qu'elles s'appliquent aux Conseillers patrons et aux Con-
seillets ouvriers, sans exclusion des uns ni des autres. 

n Tout eu s'itichnant devant cette décision, votre Commis
sion croit devoir se réfèrei à une lettre de M. le Préfet du 
Nord, en date du 8 mai 18'-' i, pour ajourner jusqu'au budget 
del'evereice prochain le vote de l'indemnité dont il est ques-
question. 

.iKiilln.il vous est réclamé une augmentation de 1,500 francs 
en faveur du secrétaire du Conseil des prud'hommes dont vous 
avez raaiaai mccessivemei t le traitement qui était de 2,000 
franc, à l.ooOet à 309 francs. 

.. Les renseignements qui nous ont été fournis établissent 
que le traitement actuel de 500 francs n'est pas en rapport avec 
le travail qui est imposé ai secrétaire du conseil de prud'hom 
nies. Nous sommes d'avis pic. pour être équitable, le Cousei 
devrait fixer ce traitement a 1,200 flancs par an. 

.. En résumé, nous vous proposons : | - d ajourner à une dati 
ultérieure ta demande avant trait au renouvellement des 
insignes des Conseillers p' uit'hommes et à l'attribution de 
médailles conmlémoratives à ceux d'entre eux qui sortent 
d'exercice: 2 de reuvover au budget de l'exercice 1896; le vote 
de lllldeinnite reclalnéeen laveur desConseillers Prud'hommes 
patrons; 3 de User a 1.20U francs le traitement annuel du 

du Cimbal 
ans'6 tnois, épicière. rue de l'Industrie 14. Louis Liard, . 
mois, rue de la Croix 31. — Edmond llugardin, 1 an 11 mois, 
rue Verte 56. — Jean-Uaptiste Cardon, 41 ans, mécanicien, rue 
Ncuve-de-Boubaix 69. 

[ Avis. — C'est mercredi prochain 3 juillet de 3 à 7 heures du 
Soir l'inscription et mise en panier chez M Oscar Leiebvre. 
place de la Gare pour te magiillique concours de bordeaux.Les 
amateurs n'ayant pas eucoredemandé leur distance sont priés 
de le faire immédiatement pour ne pas entraver le réglage du 
concours. 

— L'Union Fraternelle rappelle aux amateurs sou concours 
Chantilly le dimanche 30 juin, organisé par ta société 

ngledes 
„ eille di 

.-position de 

l'Union du Quartier des Pères, chez M. L. Smil 
rues Turgot et la Basse-Masure Mise eu pan 
4 à 7 heures du soir. Iles constatons sont à la 
amateurs qui en feront la demande à l'inscription 

CHOIX. — Warrantas colombophile du Sort. — Dimanche 30 
juin, concours sur Cliantillv chez IL A Lommaert, rue de la 
Limite 29, siège de la Fédération Mise en loge sanie.ti 29 cou
rant ce 4 à 7 h. l | ! du soir. Pour éviter de blesser les pigeons 
aux pattes, les bac es seront mises avec ta bagiieuse à main. 
La commission a l'honneur d'informer les amateurs que, pour 
son concours du II juillet prorliain, les prix suivants sont déjà 
parvenus et exposés chez M. VauStiphout, ruede Thionville ou 
le concours aura lieu : 1. I n album et 12 boites de savon par
fumé, don de M. Victor Vaissiei : 2. L'ue montre remonloir ar-
tent, don de M. J. P.. Ilown; 3. Lue paire de vases japonais,do» 
l'un atlouviile: 't. l.a. iiilùre de cheminée, 5. l u e statue lepl, -

-entant Jeanne d'Are, o. l u e |iaire de vases de Sèvres, don n.-
"M. le comte de Mont.ilemltei t: 7. Service à café en porcelaine de 
Chine, don de M. Arh. Gorge: 8. Une lampe suspension, ». Su
crier et plateaux a dessert dons dé M.Van Stiphiinl; 1 '. i.luatie 
maillots en coton lin, don de Mina Daucliv, rue de Thionville -2; 
U. Soupière, {'. assiettes et cuiller, don de M. A. Loimnaerl. 

IIERSEAL'X. — La société colombophile la Liberté, établie che,-
Uclcroix-Spriet. au Petit-Audcuurde, a l'honneur de rappelé, 
aux amateurs sou concours général et international sur Clian 
tillv. Ilinianehe 30 juin. 300 francs de prix d'honneur garantis 
quel .pie soit le nombre de pigeons inscrits et repartis comme 
suit :20 prix de |o francs aux 20 premiers pigeons constates 
25 flancs a la Ire série de 4 pigeons: 20 francs à la le sert» de 
4 pigeons ; 15 fr. â la le séi ic de 3 pigeons : 10 fr. a la Ire série 
de 2 pigeons : in Ir. a la 2e série de 1 pigeons : in fr. à la Se 
série de 2 pigeons : 10 fr â la 4e sérié de 2 pigeons, yp.... 
ibaguc compriseï 1 fr. KO c. dont 1 Tr. pour pri\ et n fi. so ,-. 
pour frais et convov âge-Les pigeons pour la mi-e obi ga toi le 
paili iperout aux prix d'honneur et de série. Aujourd'lu 
rne ti, mises eu paniers de 2 heures à 0 heu" 
régulateur |n>tir la poule unique à 0,50 c. ; 
qtieur. Poules facullalives à l . 2, 3 et 5 fr. il prix 

; du soir, l u joli 

riplii 
Hoabaix. 
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— Ill 
JEU DE BAL E 

naiiche 3') juin 
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Pau» cuupès de 3m0il de développement. 14 16 et 18-10. Pans 
coupés de 3mou de developpemeui. 20-22-24 bis. Alignements 
actuels conseï ves. 2ilns-24. Prolongement de l'alignement 22 
24 bis. 14-26 et 28 30. Pans cuupès de 3iu5 l de développement 
30-32. Parallèle a lomOOde l'alignement 29 31. 32 34. Pau coupé 
de 3m00 de développement. 

4- Hue Saiut-tloiioré. — (Voir la feuille 6 de la section 1). 
3 Hue du Chemin de Fer. — 5-7. Alignement acluel con

servé. 7 9 et 11-14. Pans coupés de 3™00 de développement. 13 
I l Alignement actuel conservé. 13-17. Pan coupe de 3*00 # 
développement. 10 34. Parallèle à 10™00 de l'alignement 5-7 
33-4 el 1-12 14-16-18. Alignements actuels conservés. 18-2. Pau 
coupé de sm'i) de développement. 

6* Hue de la Gare. — 1 -8. Pan coupé de 3>»oo de développe 
nient. 8-28. Parallèle a 25»00 de l'alignement 2020. 27-10 e. 
7-1-3. Alignements actuels conservés. 3 4. Pau coupé de 5n»00rte 
lèveloppement. 18 20. Alignement actuel conserve. 20-26. 

J ut. (I>e point 26 est pris sur la _ 
actuels cou 

c du Conseil de l'on "le 
le paiement de ce traitement 
nous vous prions de voter un crédit suppl 
que nous vous proposons d'imputer sous 
sur l'art. 143 du budget pi imlifde 1895. » 

A L T I t l . I M I I I E M 
M. liKii/Ei.Lt:. - Pourquoi donner des appo in temen t s 

au secrétaire du Conseil des prud 'hommes '.' M. MII.ULO. 
— Parce que cela est nécessaire. Jl DEKZKI.I.K. Pourquoi 
dont: alors avoir voulu le supprimer i M. iVit.nÉo.C'était 
pour le faire démissionner 1 . . M. bnuzhi.i.. Il renseigne 
mal les ouvr iers t — M. MlLako — Citoyen Derzelle, 
vous n'avez pas eu affaire à lui , sans cela vous ne vous 
opposeriez pas à une augmenta t ion d6 t ra i tement .Vous 
serez, du reste, obligé de la voter p lus lar.l I Je ne peux 
pas vous le dire ici ; mais je sais que le secrétaire du 
Conseil des prud 'hommes rend des services . . 

M. DERZELLE. S'il n 'avait pas été dans le besoin, il n 'au-
rail pas accepté bUO francs pa r a i t ! Il gagne moins qu 'un 
lià.lenr !... — M. WICHART propose de renvoyer la ques
tion en . . . 1«'.I6. — M. Mil MO A celle époque-la, vous 
serez obligé de voter 1,000 francs I — M . WICHART. Pour
quoi le citoyen Milbt'o n'a t il pus fait ci lie proposition 
alors qu'i l était cous-aller p r u d ' h o m m e ? — M. MILBÉ3. 
lin voulait alors renverser le secr- taire ! — M. DERZELLE 
proteste. — M. MILHÉO riposte : Vous éles mal renseigné! 
— M. DEHZF.LI.E. Vous n'avez pas la prétention d'avoir 
le monopole des bons renseiguemi'Uls, je suppose ? 

M. Co' t'FZ. Je demande l a v i s du vice-presidetit d u 
conseil des p rudhon im.s , ici présent T — M.Ll.l'EHS, ainsi 
interpellé, d u qu'il est de l'avis de M. Milbé' 

( M Ô B FPEBRES & ORiTS 
Les amis et connaissance? de la famille DESUHMONT-

MOTTE, qui , par oubli , n 'auraiont pas reçu de 
lettre de fairi part du décès de Monsieur liaspard-Jean-
Bapliste-Josepb DESUItMONT, président du conseil de 
fabrique de la paroisse de Saint Christophe,, ancien juge 
au t r ibunal de commerce de Tourcoing, ancien directeur 
de la Caisse d 'épargne, veuf de Dame Eugénie Irène-
Joseph MOTTE, décédé à Tourcoing, le -27 juin 189-ï, 
à l'âge de 71 ans et 10 mois, adminis t ré des Sacrements 
de notre mère la Stc-Eglise, sont priés de considérer 
le présent avis comme eu tenant lien et do bien vouloir 
assister à la Messe de Convoi qui sera célébrée le samedi 
29 dndi t mois, à neu i heures, aux Vigiles des Morts qui 
,-eront chaulées le même jour, à S h. I |2 , et aux Convoi 
el Service Solennels, qui au ron t lieu le lundi 1er juil
let, à 10 heur t» 1|2. en l'église. Saint Christophe, à 
T o u r c o i n g . - L'assemblée à la maison mortuai re , rue 
de Tournai , '.>. 40442—94993 

Les amis et connaissances de la famille Achille 
DUPONT, qui , par oubli , n ' aura ien t pas reçu do lettre 
de faire par tdudécôs lia Jeanne DUPONT, décédée à Hou
baix, lo 28 ju in 189S. à Page de 3 ans el 7 mois, sont 
priés do considérer le présent avis comme en tenant 
lieu e t de bien vouloir assisler aux Convoi et Salut 
d'ange solennels qui auront lieu le d imanche 30 cou
rant , a '» heures 1|2, en l'église du Sacré-Co:ur, à llou
baix. L'assemblée à la maison mor tua i re , rue Drouot, à 
I heures . 

Les amis et connaissances de la famille VANT1GHEH-
G1ETAERT, qui , par oubli , n 'auraient pas reçu de lettre 
de faire pa r t du décès de Monsieur Charles-Joseph VAN 
TIGHEM, décédé à Houbaix. le 28 juin 1895, dans sa 
40is année , adiniuiî l i 'é des Sacrements de noi re mère 
la Sainle-FJglise, sont priés de considérer le présent avis 
connue en tenan t lieu et de bien vouloir assister aux 
Convoi et Salut solennels, qai auron t lieu le d imanche 
30 courant à i h e u r e s , en l'église Noire-Dame, à l loubaix. 
L'assemblée à la maison mortuai re , angle des rues lllan 
chômai lie el du Eontenoy. 

Les amis et connaissances do la famille IIARDUIN-
NVS, qni , par oubli , n ' aura ien t pas reçu de let tre de 
faire par t d u décès de Dame Amélie N'YS, décédée à H l B L i O G R A P H l Ë 
Houbaix, le 28 ju in 1893, dans sa 72e aimée, administrée 
des sacrements de no i re mère la Stc-Eglise sont priés i ^ C o u r r i e r « > l a I V c s s a e , 21. boulevard Moal-
do considérer le présent avis comme en tenant lieu e l d e mar t re , i l , Paris, fondé cil ItKju. Directeur : \ . Cilloii-, 
bien vouloir assister a u x Convoi et Salut Solennels, qui fournit coupures de journaux et de revues sur Ions -,u-
aurout lieu le d imanche 30 courant , à 3 heures 3|4. en j e i s el personnali tés . — Téléphone n" lol .ôn. — Aseeu-
l'église Sainte-Elisabeth, à Houbaix. L'assemblée à la s e u r . — Le •• Courrier de la Preste » lit 6.0 »( journaux 
maison mortuai re , rue de Launoy, cour Bal te mon t , i>. p a r j our . 

I n O b i t solennel du Mois sera célébré au Maître Tarif : 0 fr. M par ç m p u r c : tarif réduit , paiement 
Autel de l'église Noire Dame, â Hoilbaix, le mercredi 3 d avance sain période de temps limite Par loti c o u p n -
jui l le t 1893. à 10 heures , pour lo repos de là . im de « J . M fr.: par i..-o, .,J fr.; par oO», lus l e : par lOuo, 
Monsieur François-Xavier Ul'rTKLET, président de la j-Oil fr. — Tous les ordres sont valables jusqu a avis con-
Société de Sainl-Eraucoia Itétris, veuf de Dame Sophie- t ra i re . 
Coicltc DESMETTHE, décédé â l loubaix, le 31 mai 1893, 
dans sa 74e année , adminis t ré des Sac ranen l s de noi re 
mère la Sie-Eg ise. Les personnes qui , par oubli , n'au
raient pas reçu de le t t re de lai r e p a r t , sont priées lie 
considérer l e p r é s e n t avis comme ea lenanl l ieu. 

Un Obi! Solen Kl du Mois sera célébré en l'église Sainte 
Elisabeth, à Honbatx, le lundi lar juillet 1893. ;. 8 heu
re. , pour le repos de l 'âme de Monsieur P.erre DE1TIA1N, 
époux de Dame Catherine. LECLEIICQ. décédé pieusement 
à l loubaix, le i mal 1893. dans sa 33e année , adminis
t re de* Sacrements de notre mère la ste-Eglise. ces 
personnes • m . par oubli , n ' aura ien t pas reçu de lc l i re 
de faire part , sont priées de considérer le prêtent avis 
comme eu u n a n t l ieu. 

a l n 

i, place de. Pha'euij 
coiiLiiiuaiiou ou concours iiiieriiaiional du jeu débat org, 
lia r la « Paume Tuurqucnnoise » sous les auspices de 1 
nisti-atiou municipale. A deux heures de l'après iniJt.Ouc 
sur-Deûle iDaubechiesi contre Tourcoing des Inslituleu 
3 trois heures. Houhaix iHrisméei contre Tourcoing des 
biiersi. A quatre heures, les deux parties gagnant.:'-. 

serves. 
'• Hue de l'Avocat. — 12-19 et 10 1. Alignements actuels cou 

serves. 1-17. piolongement de l'alignement 10-1. 
8- Hue lsabeau de Houbaix. — 18 25 et 20 27. Alignements 

actuels conservés. 
9- Hue Saint-Vinceut de Paul.— 35 28-30. Alignements actuels 

conservés. 33-26. Alignement droit. (Le point 26 est pris sur la 
droite 33-151. 

10- Hue de la CleL—118 et 17-20. Alignements actuels conser
ves. 2-16 et 15-22. Alignements actuels conservés. 

i l -Hue de l'Arc. — 1-lOetf ta . Alignements actuels conservés. 
18 et ;-30. Alignements actuels conservés. 

l î- Rue Notre-Dame. — 1-30 et 6 3x. Alignements actuels cou-
serpes. 

iierfioit'. 6C Feuille. — 1- Hue 3e lllan-liemaille. — 13. Pan 
coupé de 3m<v de développement. 3 5-7-9 11-15 Vlignements 
actuels conservés. 2-4. "an coupé de timuo de développement. 
4-6. Alignement actuel conservé. 6^ et loi» . p a ns coupés de 
3m00 de développement. 12-14-16 18-20. Alignements actuels 
conservés. 20 22. Pan coupé de 3m(Wi de développement. 

2' Hue Saint-ïlonoré. — 1-3. Pan coupe de 3mtxi de développe
ment. 3 3. Alignement actuel conserve. 3-7. Pan coupé de tiriiio 
Je développement. 2-4 Pan coupé de 3m00 de développement 
,.('.. Alignement actuel conserve. r.-8. Pan coupé dc3m00de dé
veloppement. 

3- Hue de l'Ermitage. — 1-3-5. Alignements actuels conservés. 
»-7. Prolongement de l'alignement 3-.".. 7-9. Pan coupé de 3m00 
de dévelopi>emcnt. 2-4. Pan coupé de 3MW de développement. 
4-6-s. Alignements actuels conservés. 8-10. Pan coupé de 3-00 
de développement (Voir la feuille 2 de la section l pour l'autre 
partie de la rue). 

4- Hue de la Gare. — iVoir la 3c feuille de la section I) 
Hue Nain. — Id. — 6- Hue Nationale. — Id. — 7- Hue de la 
Clef. — (Voir la 3e feuille de la section D. — 8. Hue de l'Are. — 
Id. — 9 Rue des Ecoles. — (Voir la 2e feuille de la section I). 
— 10- Rue Saint-Pierre. — Id. 

H Hue Notre-Dame — 9-11. Alignement actuel conservé. 
11-13. Pan coupé de 3-00 de dèveloppemeot. 12-2 et 1-6. Ahgne-
gneuieiits actuels romerv es. 12-11. Pan coupé de3".oo de déve
loppement. 

l t - Hue Vaucansop. — 11-13. Pan coupe de 3«00 de dévelop
pement. 13-8 et 7-7bis. Alignements actuels conservés. 15-17. 
l'an coupe de 3m'tO de développement. 151. Alignement actuel 

13. Ruede la Ratante. — 19-21. Pan coupé de 3m00 de déve
loppement. 21-8. Aligniment actuel conservé. 23-25. Pan coupe 
de 3mP0 de dèvclopi ement. 2310. Alignement actuel con
servé.— Adopté. 

Location de terrains restés inufilet rue de la Gare. — 
Uue proposition présentée par M. Ilennion Bernard, eu 
vue de ia location d 'un terra in , si tué r u e de la Gare, 
appar tenant à la vil le e t res té inut i le A la sui te de l 'exé 
tutioo des t r a v a u x , a é té examiné par la coiumissiou 

qui , t rouvan t acceptable le p r ix de 700 francs par an 

exagérée. A notre avis, une subvention doit être donnée 
échange d'un équivalent : or, l'équivalent qui e:t olfert à la 
Ville par la Chambre de Commerce n'est qu 'oie simple re
nonciation au projet qu'elle avait informé de faii e concurrence 
à la Condition publique municipale ; elle n'appi rie rien autre 
chose. La Ville continuera à courir dans l'avenir comme elle a 
couru dans le jiassé tous les risques inhérents à la marché des 
allaires et elle conserve seule le souci de l'exploit itiou de réta
blissement, comme celui de l'équilibre des recettes et des dé
penses. 

>. Dans celle situation, et aînés un mûr examen, votre Coro-
missien a émis l'avis que 1 arrangement intervenu entre la 
Municipalité et la chambre de Commerce soit approuvé dans 
sou ensemble, sauf en ce qui concerne la subvention annuelle 
dont elle accepte le principe, mais qu'elle demande à fixer sui
tes bases suivantes : 

» 1 8 0(0 sur les cinq cents premiers mille francs de recettes 

Srutes provenant des opérations du Conditionnement effectuées 
ans les établissements municipaux ; 
>. 2- 12 Opi sur tout ce qui excéderait 500.000 fr. de recettes 

brutes. 
« En acceptant ces nouvelles bases, votre Commission croit 

faire preuve de dispositions conciliantes; si la Chambre de 
Commerce veut bien examiner la question avec le même esprit 
d'entente, nous sommes persuadés qu'elle conviendra qu'on ne 
peut exiger de la ville un sacntice plus considérable. 

.. Ouaitt à l'emplacement choisi, nous eussions voulu qu'il 
fut d'un prix monts élevé, mais comme il importe avant tout 
qu'il soit bien situé, et qu'il l'est, nous sommes d'avis de l'ac
quérir pour établir une fois de plus que la Municipalité ne 
recule devant aucuue charge pour répondre aux besoins de 
l'industrie et du commerce. 

»i Voilà, Citoyens, brièvement exposée, l'opinion que votre 
toiniuission s'est faite de la question du nouveau Condition-

.icmcnt Si vous partage! sa manière de voir, nous vous pro
poserons : 

» V D'autoriser l'acquisition, à la famille Alfred Motte, au 
nix de .0 francs le inelre utile, d'un terrain de 9.311 met,es 
•iiviron. situé à Houhaix, jdace Kaidherbe, a l'intersection du 
iionlevard de Heaurepaire et de la rue Monge. ledit p 
ecptible d'intérêts à 4 0|(l, à partir du 13 juillet 189» : 
r» 2- De voter la création et la construction.sur l'emplacement 
•i-dessus désigné, d'un deuxième bureau de Conditionne 
menl; 

>. 3- lie décider que lés dépenses d'acipiisition de remplace 
inent et celles de construction et d'aménagement dudit établis
sement seront couvertes au moyeu d'un emprunt dont le mode 
et l'importance seront réglés par une délibération ultérieure. 

vous proposerons, en outre, d'autoriser le Maire à 
passer avec la Chambre de commerce un traité conçu sur les 
oases indiquées ci-dessus, mais avec cette modification que la 
subvention annuelle sera calculée à raison de 8 U|0 sur les 50T 
premiers mille fiancsde recettes brutes et de I2(i|0 sur l'excé
dent de 5 K) OOii francs. 

» Comme conséquence de ces décisions, nous vous prierons 
de voter une somme de 23,000 francs pour assurer le paiement 
de la subvention accordée a la Chambre de Commerce sur 
l'exercice courant. Cette somme sera prélevée, sous forme de 
virement de crédit, sur l'article 113 du budget primitif de 1895 
i Etablissement de baies de la rue de Itomci. 

» Il reste entendu que le paiement de cette somme est subor
donné à l'acceptation, parla Chambre de Commerce, des nou
velles conditions qui lui sont faites ». 

IXCIDEIVT 

M. ' l 'néuis demande au Maire si l'on a compté ce que 
le second condi t ionnement coûterai t à la vilio. - M. LF 
! U I B K . A peu p r è s . . , — M. T H Ê M N . Cela . coû te ra 700,ooo 
francs ! Sera ce ut i le f — M. LE MAIRE, oni l^— M. T H È -
BIN. Il faudra avoir un nouveau personnel , u n nouveau 
d i r e c t e u r . . . — M. LE MAIRE. N o n . . . Vous n 'y êtes pas ! . . 
— M. I K i n i s . Enfin, j e t rouve que la Chambre de com
merce demande t rop . — M. Cocpiz ; C'est v ra i . Mais il 
n'y a qu'à Houbaix qtaeia Chambre de-.c»iiinieioe n 'a pas 
de budget. Il ne faut pas agir a v e c espr i t de p a r l i . . . Je 
suis d'avis de voter la subvent ion. 

M. TUERIN. — Pas moi; car, ime fois qije Ja Chambre 
de Commerce a u r a o tsê un condUionuemeut , lo i . Indus
triels eu créeront d7aut»s»l- — MVOiHreEZ. — H w f non !.. 
Ils n 'en a u r o n t p a t le droi t t - M. LU MAIRE s 'évertue à 
faire comprendre a M. Tbériu qu ' i l n e comprend pas . 
Voilà déjà longtemps, dit-il , que cela d u r e . . . Nous avons 
fait deux voyages à Par is , et , au minis tère , on nous a 
donné un mois pour n o u s en t end re à ce s u j e t . . . Le 
Conseil sera sage en votant la subvent ion , car si le 
budgel de la Ville sera grevé de ïb .000 francs, i l en r e 
t i rera des ressources . . 

— Je suppl ie lo Conseil, cont inue M. le Maire, de voter 
les 23,000 fr. demandés. — M. DERZELLE. On nous dit que 
la Chambre de commerce n 'a pas de budge t . . . dit pren-
dra-t-elle les 600.000 fr. qui lui sont nécessaires. — M. LE 
MAIRE. Elle fera a n emprun t , parbleu t — M. DERZELLE. 
Alors, pourquoi à - t e l l e besoin d 'une subvent iou de la 
ville 

MAIRE s'interpose e l frit r emarquer que le secrétaire d u 
conseil des prudliotnmè.s n'est pas juge, et qu'il n'a pas 
le droit de donner des ri nseit-'nements.— VI. WICHART 
demande que l'on mel te aux voix la proposition qu'il a 
faite de renvoyer la discussion à 1890. 

Par n.«/"voix contre sept, la proposition de M. Wichar t 
est adoptée: 

T h é â t r e s 
Demandes de subcentions. — Le Conseil, après avoir 

entendu la lecture du rappor t de M. Vanmullen concer
nan t les demandes de subvent ions qui onl été adressées 
par les deux théâ t res de Houbaix, vote un crédit de 
i.0,000 francs pour et e mandaté , à li tre de subvent ions , 
savoir : 25.000 francs à la société de l 'Hippodrome-théà-
tre . et 2o,000 francs à Mme Deschamps, directrice du 
théâtre de Houbaix. 

A U heures , la séance publ ique est levée. 

rsj€>:o.:iO 
I. a f f a i r e T r e m b l i é A D u n k e r q u e . — Mme l'a r lins psi 

arr ivée jeudi soir a Dimkerquo et vendredi elle a été 
onfrontée au palais lie justice avec Tremblié , l 'assassin 

présumé de son mar i . 
Le juge d'instructif n a fait ouvr i r p lus ieurs malles e t 

montré à Mme Earbos quelques vêlements tachés de sang 
qui ont appar tenu à son mar i . Mme Earbos a pleuré 
abondamment pendant que Tremblié demeura i t impassi-

A toutes les quest ions qui lui furent posées, il ré
pliqua qu'i l n 'avai t r ien à dt re et que d u res te il é ta i t 
nnocent.Mine l ' a r b o i a qui t té Dunkerque vendredi soir à 

o heures , se rendan t à Paris , puis à bo rdeaux . 
U n Incend ie» , W i v v r l n . — l 'a incendie d 'une violence 

xiréme s'est déclaré vendredi dans la journée à Wavr in . 
Le sinistre est du à l ' imprudence d 'un gamin , Désiré 
(juéva qui , en jouant avec des a l lumet tes , a nus le feu à 

Quelques br ins de pail le qu ' i l a jetés ensui te su r le toi l 
'uue maisonnette couverte en chaume . 
Le feu a rapidement gagné ia to i ture et a t t aqué hu i t 

aut res masures toutes couver tes en c h a u m e . Ces mai-
onuettes on t é 'é en t i è rement dé t ra i t e s . Les dégâts 
'élèvent à 23,000 f.par s u i t e d e c e s inis tre , qua ran te per

sonnes sont sans ab r i . 
S o s r e p r é s e n t a n t s a u P a r l e m e n t . — Voici comment 
sont répartis, a la séance du 27 j un, les votes des députés 

du Nord et du Pas-de-Calais dans le scrutin sur : 
1" La proposition de M. Le llériss-, ainsi conçue: 
« La Chambre décid- qu'elle ajourne son vole sur les crédit: 

upplémeutaires demandés pour le Soudan et la Cote-d'lvoire 
Adopté par 423 voix contre 81.1 
Ont voté coude : MM. boudeooot, Fanieu, Oraux. Junnart 

Hibat. Ilose 
S'est abstenu : M. Daiuatle. 
Ont voté pour ; Les autres députés. 
2- La demande dei quête Je M. Le Hérissé, lepr iscpurM 
iStcliu. Cette motioi est au si cou.-iie : 
« La Chambre déeidequ'il y a lieu de procéder a une enquête 

sur l'expédition de Kong, pour en tune ressortir les responsa
bilités politiques et administratives ... (Repoussé par 333 voix 
contre 9t.) 

Ont voté pour : yiM. Hasly, Défontaine. Cuesde, Lameudin. 
Se sont abstenus : MVI. Oa'i sette et Leiuire. 
Ont voté contre : Les autres députés. 
3- L'ordre du jour (le M. Maurice Famé et plusieurs de ses 

coll. -aes, ainsi conçu : 
« La Chambre, approuvant les déclarations du gouverne

ment, passe a loi,lie du jour. » 
(Adopté pal 310 voix contre 11. 
Se sont abstenus : MM. Adam, llaslv. lloiideno.it. Coehin, 

Dansette, Défontaine, Dron, iiuliois.tiussaussoy. Fanion, Cues-
de, liUilleinin. Lameiidin. LMiavrian, Loyer, de Montai, m-
bert. Phclion. Hose. ïailliandier. 

Ont voté pour : Les autres députés. 

L a C h a m b r e . — La séance de vendredi a é 'é fertile 
eu incidents . M. Hertratul a reçu de i dément is formels d 
M. Nyssens, ministre du travail et de l ' industr ie et de 
MM. Van lloorde et Rosseeuw. 

L'incident Defuisseaux a en ensui te sou épilogue. 
M. le minis t re des finances a regret té de ne pas voir 

M. Léon Defuisseaux à sou banc pour un fait personnel . 
Une heure et demie plus tard , M. le ministre des Qnau-

M LE ces ayant qui t té la séance, on a vu tout à coup en t re r 

Grande . l i é d a i l l o d ' o v . Exposition l'rivr-rsatla d,. 
P a r i s : 18,80. M o n t u r e «lu . I t i r y . l i o i - s r o n c n n r s 
a u x E a n a i i l l l o a » : I» Havre I8s7. Toulon 
liarctione l»8^. p .nis 1890, 1801, lol'.'i, ISOi. Lyon I8M, 
C h e v a l i e r î l e l a l.i-t-.ion d ' h o n n e u r , Ofttcier d'Aca
démie, Chevalier de l'Ordre du Cl i rs ' . ' !u 1'.--'ncat. 
Chevalier de l'Ordre ilTstihello-la Cathol ique: (. r 
de l'Ordre du Caiole.dge. Chevalier de l'Ordre •':,! lit •- .n 
de l'Aimuiii. — I l É l ' O T A L1I . I .K . 7 t e r , r u e d e 
R o u l i a i x . Agent gênerai : A. U A S S L M I V i ; . , , < 
SfUr. B278n 

M a m a n ! M a m a n ! e n c o r e u n e b o n n e t a r t i n e a u 
b e u r r e ( l 'Oos tca inp ! 93888—4020 

M. Léon Dufuisseaux, qui a déclaré qu'il avait r -pe te 
hors de l 'enceinte par lementa i re les paroles que M. le 
minis t re des nuances l 'avait nus au déli de répéter . 

Troisième incident : M. Bcernaert . président do la 
Chambre, et M. De Lantsheere, ancien président, ont p r o 
testé, au nom des prérogalives de la Chambre , contre 
cer ta ines len teurs aaporli .es à l'i m pression des documents 
officiels déposés sur le bureau par les minis t res . 

A par t i r de ce dépôt ces pièces — budgets et projets 
de loi — appar t iennent exc lus ivement à la Chambre . M. 
le minislre des finances, appuyé par M. Woeste. a réclamé 
pour les ministres le droif de corriger les épreuves; niais 
l 'honorable président n 'é tai t disposé à voir là q u ' u n e 
simple tolérance. 

Le reste de la séance a élé consacré à la discussion de 
l ' interpellat ion de M. Heuvelmans su r la règlemenlal ion 
de la vente de la margar ine . 

La qnesl ion de l'accise d u tabac a fait l'objet de décla
rat ions ministérielles t rès impor tan tes . 

Le budget de la guerre et le budget de l ' intérieur Meu
ren t en lèle de l 'ordre du jour de la prochaine séance. 

L e d r a m e d e MolenbeeK S a i n t J e a n . — Jeudi après-
midi les médecins légistes ont prat iqué l 'autopsie de 
Vatilierde. 

La balle a été re t rouvée dans le l a r y n x . 
L' inspecteur De Greef a été longuement inlerrogé jeudi 

ma l in par le juge d ' ins t ruct ion, e t a ensui te été remis 
en l iberté. Toutefois en a t tendant la tin de l ' instruction, 
il a été sespendu de ses fouctions. 

U n a c c i d e n t d e t r a m A T u r n h o u t . — Lo affreux 
ma lheu r est a r r ivé hier soir à proximi té de la hal te des 
« Vier Armen », sur la ligne vicinale Turnhout-Moil-
Meerhout. 

Le nommé Do Tap, colporteur de profession, demeuran t 
au bameau Weversberg , à Meerhout, a été renversé par 
la locomotive du t ram vicinal et hor r ib lement mut i l é . 

La vict ime a succombé dans la nui t . De Tap, âge de H 
a n s , é ta i l mar i é e t père de sepl enfan t s . 

U n e n f a n t d é c a p i t é A B r u x e l l e s . — Hier, vers qua l re 
heures de l 'après-midi, l 'enfant des époux Vauboom,bou
cher , avenue du Midi, a été écrasé par le t ram-car Nord-
Midi. Le conducteur n 'eu t pas le temps d 'arrê ter son 
véhicule . Celui-ci passa su r le corps du garçonnet et lui 
broya le crâne . La mor t fut ins tan tanée . 

U n b é b é d e 1 8 m o i s é c r a s é à B r u x e l l e s . — Jeudi 
après-midi , vers 3 heures et demie, presque au moment 
où se produisai t , avenue d u Midi, l'affreux accident 
de t ram-car que nous re la tons , il y a eu , chaussée 
d'Haecht, à l le lmet c^chaerbeck). en face du n ' ôTO, u n 
accident qui , également a été falal à la vicitiine. 

Lu enfant do 18 mois, Jean Demuyser, a é té écrasé par 
uue charre t te de brasseur , malgré tous les efforts du 
conduc teur . 

l u ins tant après , ou relevait le p a u v r e petit, qui avait 
cessé de vivre . 

T o u r n a i . — I ne protestation du parti ouerier coutr, 
la loi scolaire.— Lo parti ouvr ie r a fait apposer vendredi 
s u r les m u r s de la vil le u u e a l l i c h e pour protester coutr--
la loi scolaire que le gouvernement se propose de faire 
voler. 

Celte afliche se t e rmine conima suit : 
« Le part i ouvr ie r e t la députal ion socialiste de la 

Chambre déclarent qu ' i ls sont décidés à s'opposer éner-
giquement à l 'adoption du projet do la loi anti-scolaire, 
à faire t r iompher le principe de gratui té , d'obligation de 
neutral i té scolaires et de l 'entretien des enfants , et à 
chercher i réa l i ser de* mesures de stabili té pour le corps 
enseignant . 

» Au peuple à faire son devoir et a ne jamais oubl ier 
tout le mal que ldi a u r a fait la polit ique réact ionnaire . » 

— Le repos dominical. — Les pharmac ie ! qui res ten n 
ouver tes le d imanche 30 ju in , de 1 à 10 heures dn soir, 
se ront celles de MM. Bureau, r ne ltovale, 4 i ; Lante, rue 
de Pont, 8, et Moreau, rue Si-Martin, 43. 

— Une mort subite. — Vendredi, vers sept heures du 
mat in , un ouvr ie r menuisier . Joseph Liard, âgé de 70 
ans , s'est subi tement at laissé dans sa demeure , i luaud on 
le releva, le malheureux avait cessé de vivre . M. le doc-
leur Warocquier qu i ava i t été mandé en toute hâte , 
constata que Liard avai t succombé a u x suites d 'une 
affection cardiaque. 

— TiUBi'NAL coRRECiiONNEi,. — Audience d u 28 ju in . 
— Lit teraflM qui trouble l'exercice du atilt. Le î ô 
mars dernier , j o u r de l 'Annonciation, u n individu en 
état d ' ivresse, Charles Délie, peigneur de laines à Es-
lai m puis , se t rouvan t à l'église pendant lo salut , se mit 
à chan te r . 
« M . l 'abbé Brnncan , cu ré do la paroisse, lui in t ima 
l 'ordie de cesser, ce (ju'il lit d 'a i l leurs . Mais à peine le 
prêt re avait-il t ou rné le dos qu' i l r ecommença de plus 
belle. M. Vanneste, voulut le met t re à la porte , niais 
l ' ivrogne résista c l lui lit une blessure an bras . 

Le t r ibunal condamne Délie à îiO fr. fr. d 'amende pain-
avoir t roub lé l 'exercice du cnl tc et à âo francs d 'amende 
pour blessure à M. Vanneste . 

LE NOUVEAU TRAITEMENT 
d u D i a b è t e e t d e l a G o u t t e 

La iiécriuve-rte ele la n o u v e l l e m é t h o d e de U a i t c -
m e n t d u d i a b è t e e t de la g o u t t e p a r l 'ozone î é v o l u t i o n n o 
on ce m o m e n t le m o n d e m é d i c a l . E l le r e p o s e s u r la 
t h é o r i e de la c o m b u s t i o n d e s m a t é r i a u x q u i e n c o m 
b r e n t et e m p o i s o n n e n t l ' o r g a n i s m e . D a n s le s a n g , o n 
t r o u v e de l 'ozone l ixé - su r les g l o b u l e s : c 'es t lui q u i 
b r û l e le s u c r e d a n s l ' é co n o mie . Il es t a u s s i i nd i spen 
sab le p o u r cela q u e l ' o x y g è n e do l ' a i r i tour f a i re b r û 
le r le f eu . A u s s i b ien q u a n d il m a n q u e s u r les g lobu-
les , le s u c r e s 'ac . - iunule e t le eliabète s e d é c l a r e . M a i s , 
c o m m e n t l ' a d m i n i s t r e r >. M. G i r e r d v i e n t co l in d e d é 
c o u v r i r u n p r o c é d é p o u r le f a i r e a b s o r b e r p a r les 
vo i e s el igest ives en se s e r v a n t d u v i n c o m m e v é h i c u l e . 
Lo V i n S u r o z o n é d e v i e n t a i n s i , a u d i r e des a u t o r i t é s 
m é d i c a l e s , u n p r o c é d é c e r t a i n d e b r û l e r l es matét-
r i a u x r é s i d u e l s q u i e n c o m b r e n t l ' é c o n o m i e d a n s le 
d i a b è t e e t la g o u t t e , e t d ' o b t e n i r s û r e m e n t l e u r g u é -
î ison si l ' u s a g e en es t c o n v e n a b l e m e n t a p p l k r a c et 
s u f l i s a m m e n t prolongé-. 

P r i x d e l a b o u t e i l l e 5 f r a n c s . 
E n v e n t e à H o u b a i x . p h a r m a c i e C o c v n u i T . . 

• ù T o u r c o i n g , p h a r m a c i e C.vi'ri.t.i.i:. M)9u4 
• à M o u s c r o n , p h a r m a c i e FoNoc i t . ' . ' lôsu 

illrnfl BI liftoMiiL 
AS, rue de l'Epeule, Roub-Vix 

ENTREPRISE fiUlttAU 
de Bât iments 

MAÇONNERIE, DALLEES, OIUliOL. 
Pierres, Marbres, Plafonnatje 

Nouveau» P L A N C H E R S syst, Heanshique 
ÊCQH09OQUBS 8t RICOMBOSTEBLEi 

' e n a c i e r e t b é t o n d e c i m e n t 

j SÉCURITÉ ABSOLUE CONTRE L'IKGEHO'E 

BAINbDEMERDEDUNXeRQUE 
PLAGE DE K1AL0-LES-BA1NS 

K I U S A A L -Pet i t s c h e v a u x . 
T h é â t r e d ' é t é 

' O p e r a s - c o m i q u e s , O p é r e t t e s , Comédies) . 
• " ' é t é * <ï<» n u i ! 

a u l ' a r c d e la M a r i n e e t s u r l a D i g u e p r o m e n a d e , 
COXCSKTS si/iii^/iOiiiijiicn et miiitaira 

P M M t ' i i f u i i l i i i p M . — l ' V u * « l ' a n ; l i i - < > 

R é g a t e s . — ( n u r s e * v ê l o c i p é i l i t i u K - ! * 

K E R M E S S E S F L A M A N D E S 

à I D - n n . l c e r c i " i x e e t M a l o - l e s - B a i n s 

I H ' X l i K K V r K ( \ o r d ) •ISvi'JtJ 

BTAT-CIVIL.—ROUBAI.l. — Déclarations denaistaneeti* 
cendicdi S8 juin. — l'.liuiios Oiitilly, rue du Tilleul, ;uur Lori-
dant 18. — Amélie Soenen-., rue Philippe-lc-Bon 51. — Georges 
Louque, rue Yolande 3. — Kmilicnne Seys. boulevard de Stras
bourg 2tO. — Plillonu-ne Duflot, rue de Lille 158. — Zuluiu Le-
eomte, iila.-c du Trichon I*. — Déclarations de décè>t. — Jeanne 
linnuiit, 1 ans. rue hmiiut V7. — Marie Turck. 59 ans, rne de 
l'Mma, fort Wattel m —Suzanne liesmct, 10 mois, rue t'.u-
Enotï . — G e n u i n e llounlei|niii. i ans, llotel-nion. — Arthur 
llodet, :l"> ans, Mntcl-Oieu. — Frédéric Lonch-, Ib'.tel-llien. — 
Jeanne Vinrent, I t jours, route de l.ecrs, maison Thiboit 15. 
— Chartes llass, 28 jours, rue des Longues-Haies 150. 

TUURCOtSG. — Ctcloi-olioii* de naissances du cendicdi 28 
juin. — Jeanne llerinannc, rue du Tilleul— André Denooitèrc 
rue de la Cimbale. — Chartes C.astel, rue des Molles-Briques. 
— liabrielle Vundacle, rne de llunkerque. — Jeanne Baiseï, 
rue des Parvenus — Robert Dervaux, rue de Gand. — Décha 
rations de décès. — Uasuait Uesurinont, 71 ans 0 mois, négo 

N O M n f T r n n M i n o s l e c t e u r s n n livreë.<- c u i s i n a 
pratigue et simple d o n t les e x p l i c a t i o n s conciss*. 
d o n n e n t e n p e u d e t e m p s u n e c o n n a i s s a n c e partai t ' . ! 
de l ' a r t c u l i n a i r e . Li-s m e n u » p o u r c h a q u e j o u r du 
l ' a n n é e s o n t en r a p p o r t a v e c l e s p r o d u c l i o u s de la 
s a i son e t p e r m e t t e n t a u x m é n a g è r e s d o va l 
p la t s a n s a u g m e n t e r l e u r b u d g e t . — P r i x e x c e p t i o n 
n e l = 3 f r a n c s 577 

^ R O N i Q U E COLOMBOPHILE 
ROIBAIX. — Fédération fiottbaistenne. ~- Aujourd'hui, de U à 

6 heures 3\i, inscription des niceons ]i«ur le concours de Saint-
Just : entraînement pour le beau concours du 11 juillet. IÎ5 
francs jirtx d'honneur répartis en 10 prix de 11) francs et 5 prix 
de 5 francs. Mise 1 fr. 50 dont 1 franc pour prix et 50 centimes 
pour frais, bague et convovage. Jeux de poules habituels. Con-
voveur Louis Léman. M n a n \\'allav-, lii-roubaix et Ledru. 
ODOTdaanè système Douillet. Constateur obligatoire. Lieu d'ins
cription cher M. Leclercq, plice de Croix, près de l'église. 

Ilinianehe l-'l juillet, grand concours de Itambonillet. »»l fr. 
prix d'honneur avec 1 fr. 33 de mise donné par l'Espérance 
chez AI. Ilésiré Parent, an « Souvenu de Crimée a Roubaiv 

— Aiijourd htii samedi, i9 juin 1R93, de S à 7 heures du soir, 
inscription et mise en panier pour le grand concours de Chan
tilly, donné par l"« l'nion fédérale lloubaisietiue u an siège de 
la société « l'Express » établie chez M. Paul Gobert rue 
•Wallon. 

Prix d'honneur : 100 fr. en 5 prix de 10 fr, et 10 de S fr. aux 
15 premier» ssjesas constatés. Mine 1 fr. 50 par pigeon dont 1 

MAISON LUI TAPIS 
LINOLEUM i 

(OHli'5 largeurs et •••sUrfi (élsaartalKM rimoM 

MOQUETTES, FOYERS, CARPFTTES 
TAPIS DE PERSE 

PORTIÈRES ET TENTURES 
1 OCCASION. I , E T R | A \ 0 \ ; . , , / / „ /„. I>t> 

pAêe /NMSJJ «.', totilet w uantx», iSO sur ; . " . d . « M » . 
S e u l e a d r e s s e : 

E. DUJARDIN ET C 
1 . r a e « la V i e i l A b r e u v o i r . R o u l i a i x 

- v - B - — E l » * * franco dVcdaniaions sur demande] 
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